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Ont Toté contre : 

'' MM. George* Brame , Joos , Ment ion, 
P l ichon, Léon Renard, de* Rotours. 

M'a pas voté : M. Leurent . 

M. L é o n Renard a déposé vendredi 
à fat Chambre d e s députés u n a n i e n d e -
masU deauaodant u n crédit d e cent 
• M e franc* pour lea ouvriers t i s seurs 
de VsJsi ic ieunes . 

N o u s apprenons q u e l e Consei l d'ad -
ministration du c h e m i n de fer d u Nord 
s'est occupé , dans uno d e s e s dernières 
s é a n s e s . do l 'é tabl i ssement d 'un s e r 
vice de banl i eue , d 'heure en h e u r e , 
entre Li l le , R >ubaix e t Tourcoing. La 
quest ion a c e m i s e à l 'é lu l e et n e va 
pas tarder à recevoir u n e so lut ion c o n 
forme a u x intérêts de n o s trois grandes 
v i l l e s , qui ont entre e l l e s d e s rapports 
cont inus . 

Qu'il n o u s soit permis d'émettre u n 
v œ u e n cet te c irconstance : c'est que 
notre administrat ion munic ipa le prenne 
l'inilikliTe d'une dem. .nde d e réduct ion 
du pr ix des places entre Li l l e , Roubaix 
e t Tourcoing, l e d imanche e t lea jours 
d e filles, à partir d e mid i . I A v i l l e de 
Li l le profiterait pour u n e large part de 
l 'adoption d e cette m e s u r e . On n e v e r 
rait p l u s u n n o m b r e auss i considérable 
d'ouvriers de Roubaix e t de Tourcoing 
s e transporter le d imanche après -mid i 
à M o n t - a - L e u x e t à Mouscren e t faire 
ainsi profiter l 'étranger d e s d é p e n s e s 
qu' i ls y font. {Progrès) 

MM. l e s aspirants pour le grade 
d'officier, dans la réserve ac t ive e t d a n s 
l 'armée territoriale, sont i n s t a m m e n t 
pr iés d e vouloir b ien s e réunir , m e r 
credi prochain , 2 8 m a r s , à d e u x heures 
aptes -mid i , à la mairie d e Li l le , sa l le 
d e s adjudicat ions , à l'effet de prendre 
certaines m e s u r e s concernant l e s p r o 
cha ins e x a m e n s . 

La ques t ion s u i v a n t e v i ent d'être 
s o u m i s e au Conseil d'Etat : 

« U n officier de l 'armée territoriale 
a d m i s à faire u n s tage volontaire d a n s 
un corps d e troupe d e l 'armée ac t ive 
a - t - i l l e droit , pendant la durée de ce 
s tage , d e prendre part a u x v o t e s qui 
ont l ieu dans la c o m m u n e o ù il e s t i n s -
orit c o m m e é lecteur ? 

» L e Consei l d'Etat , par u n arrêté du 
7 février , a répondu dans l e s e n s d e 
l'affirmative. » 

L a Cour d e cassation v ient d e r e n 
dre , dans u n e affaire d e tute l le , u n 
arrêt dont l ' importance n'échappera à 

E l l e a déc idé q u e l e s enfants m i n e u r s 
d'Alsacien a-Lorrains n é s e n France 
avant l 'annexion ont conservé la n a -
r ioaaiké française, b ien q u e l eur père , 
ai*, nég l igé d'opter pour c e t t e nat iona
l i té : a n règle généra le , il e s t vrai , l e s 
enfants av ivent la condit ion d e l eur 
para : m a i s l e traité d e Francfort a 
dérogé à ce principe, e n n e faisant pas 
perdre la qual i té de Français a n x p e r 
s o n n e s originaires d 'Alsace-Lorraine . 

raiaat tas Sociétés similaires des villes raisi
nés. 

Ea conséquence la Société de bienfaisance 
reclasse le concours pécuniaire de la Tille et 
demande IC.OM fr. Le Conseil a nommé une 
coosmisuon pour l'examen de cette demaads. 

Le sieur Emile Caullerv, brasseur à Dour-
lers, âgé de 36 ans, l'auteur de l'odieux at
testât commis, sur une jeune fille de 15 ans, 
dont nous «Ton* par é. a repassé la frontière 
et s'est constitué prisonnier. Il est en ce mo
ment détenu à U maison d'arrêt d'Aresnes. 

Deux gendarmes trourant avant-hier en 
tournée à Waœbre liies. se trouvèrent tout-à 
coup inaalléi par ua iadividu q 4 cheminait 
à une certaine dutance. Ils 1 abordèrent et 
voulurent ravoir son nom : « Cherchez-le 1 
répondit-îl, pour mai, je ne TOUS le donnerai 
ses. » Les gendarmes l'apprirent par les pas
sants. C'est un nommé P. Oarot, âgé de 72 
ans, qu'ils arrêtèrent. « C'est bien dit-il aux 
gendarme<. mai» emmenés moi à LilU, comme 
TOUS pouvez, je ne marcherai pas.» Il croyait 
embarrasser les agent* de l'autorité ; il se 
trompait. Ils se sout adressés à M. le maire de 
Wambrechies, qui s'est empressé de meure sa 
Toiture à leur disposition. Oarot attend à la 
prison de Lille la liquidation de son compte: 

GMWûU, FFJrWBltH ET M m " 
Lea amis et connaissances de la famille 

DEVETJOLE-SORY, qui. par oubli, n'au
raient sas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Louis DEVKUGLE, dé
cédé à Roubiix, le 24 mars 1877, dans aa 
83* année, sont pries de considérer le présent 
a*is comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux e s a i r s l «•« s e r * i e e «nia—-
svoso qui auront lieu le lundi 26 courant, à 
9 heures 1/2, en lejriise Saint-Martin, à Rou
baix.— Les viajs lao seront chantée» le même 
j.mr, à 5 heure» 1/4.—L'assemblées la maison 
mortuaire, cnex M. Deveugle, rue d'Inker-
mann, 78, à Roubaix. 

Ua Osants a i l e e s s s e l a ta — s i s sera célé
bra en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le 
lundi 26 mars 1877, r 8 heur -s. pour le ret>os 
des amas de Mademoiselle LUCIB DEMER-
l.AERE, décédée a Roubaix, le I décembre 
1876: et de Mademoiselle AUOUSTINB DE-
MERLAERE, décodée à Roubaix, le 18 dé
cembre 1876, a l'âge de Î4 ans et 4 mois 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lion. 

On e M t • * • * • • ril •BssBss . i s ees io sera 
célébré en l'église Saint-Martin, à Roubaix, 
le lundi 26 mars 1877. à « heures, pour 
l«i repos des ânit-s de Monsieur JULSS-CÉSAB 
BURETTE, décédé a huubaix, le 28 mari 
1876, à l'âge de 14 ans et 4 mois, et de 
Mademoiselle EMILIB-SOPSIIB BURETTE, dé
codée à Roubaix, le 5 novembre 1871, à l'Age 
de 13 ans et 5 mois.— Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de bien vouloir considérer 
le prenant avis comme ea tenant lion. 

UnndnéSanlassss*! ssmasiver—ts-e sera 
célébré en l'église Notre-Dame, a Roubaix, 
le lundi 30 mars 1877, à 9 heures 1/2, pour le 
repos de l'Ame de Dame CSLINA TIBER-
OHIEN,épouse de Monsieur H B * » I MASURE, 
décodée à Roubaix, le 59 mars 1876, à l'Age 
do «9 ans. — Les personne* qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre do hure part, 
sent priés de vouloir bien considérer le pré
sent avis comme en tenant lien. 

F-i t . Divers 
— Quelques rense ignements très tou

chants sur l'é vêque de Langres.qai v ient 
de mourir. 

Mgr Guéris était d'une générosité iné
puisable . Il donnait tout c e qu'il avait 
a sa disposit ion : se a traitement et son 
basa psisaasiBl. C'est à os poi at qu'il 
renouvelait à pe ine , dans la Hauts du 

rasas contenait sains r s e è v r e s à l'état 
de squelet tes . Le naalheureux père dé
sespérait déjà de reconnaître le corps de 
son fils, lorsque 1s frère de ce dernier, 
qui assistait également à e e s douloureu
se s recherchas , s 'écria: « Voilà m o n 
frère ! j e le reconnais I » 

En effet, le jeune h o m m e avait r e 
connu son frère à ce l t e marque que ce 
dernier, peu d s temps avant la guerre, 
en jouant , s'était cassé à moit ié une 

nécessaire , son l inge et s e s vêtements I dent . U a e x a m e n plus attentif a égale 

D * 1 8 7 0 - 7 1 . — Un 
dernier mois. — « N o u s s o m m e s priés 
d' insérer l 'av is su ivant : 

« Le 31 mars courant expirera, i r -
révoeabUment, la délai i m p o s é , sous 
point de déchéance, a u x anc i ens m i n 

séraient e n droit d e réclamer 
de retraite à raison de 

o u d'infirmités s u b i e s a u 
durant la' guerre d e 1 8 7 0 -

1 8 7 1 , pour tranamettre la pét i t ion. 
E l l e peut être sdreasés d irec tement , 
par la pos te , a u minis tre d e la guerre , 

Larron* MoBTuarana BT O'OBIT. — /mort 
tri» Alfrmd H, houx. — Avis gratuit dans 

las deux édition* du Journal <*• Houbaix, 
dans la Gawfa) aie Tourcoing i journal quoti
dien.) 

Le cabinet de **• S a * » » » * ' , avocat agréé 
prés la tribunal do commerce de Tourcoing, 
est situé rue de Lille, 46. 

ELIOIBLSS AU SBNAT. La liste des éligibles 
au Sénat, domiciliés daas la proTince de Bra-
bant. contenant les noms de 159 électeurs, est 
déposée en ce moment aa greffe du gouver
nement provincial ainsi qu'au secrétariat de 
toutes les villes et communes de la proTince 
où chacun peut ea prendre inspection. 

Jusqu'au 31 mars, tout citoven domicilié 
dans la province peut réclamer auprès de la 
députalion permanente contre les inscriptions 
ou le* omisaiors indues. La réclamation avec 
les pièce* A l'appui, sera modifiée A la partie 
intéressée, qui aura dix j eun pourv répondre, 
l-a députalion permanente devra statueravant 
le \" mai et sa décision motivée sera notifiée 
aux parties, le tout conformément A l'art. 146 
•lu code électora*. 

Le* habitant* des autres provinces pavant 
le cens d» fr. 2,116 40 .1.000 0. des P.-B.), 
Agés de 40 an* et réunissant le* antres coédi
tion» Toulues sont également éligibles aux 
termes de la loi. 

Sur ce nombre de 159 éligibles au Sénat, il 
v a 94 c- asilaires proprement dit*. Une liste 

a v e c demande d'un »f^»e4 réception complémentaire comprenant la* plus imposés 

s u r v e r a ^ a n a s , t d ' m m « m p U t a x e d e 2 0 j ^ i £ £ ^ ? E t t S t Z S f é i w u m 
c e n t i m e s . — U n e lettre n o n t imbrée 
suffit, s s u f production ultér ieure d e s 

là l ' i 

A la a m i e d e l ' enquête o r d o n n é s s u r 
l e s oaa**as qui ont pu produire l'ineua>-
die qui a éc laté d i m a n c h e dernier , à 
n e o f heures d u soir , c h e z l e s ieur C la -
r isse ,à Sainte-Msrgueri le (Gomines) , e t 
qui a coûté la v i e à la f e m m e et a u x d o u x 
enfants d e ce dernier , il résul te q u e 
contrairement à e s qui a é t é a n n o n c é 
d'abord, M"* Clarisse était rentré chez 
e l l e e t s'était couchée v e r s hu i t heures 
o n m ê m e lampe q u e s e s entants , e t q u e 
l a osasse do cet épouvantable s inistre 
doit ê troettr ibuée à u n e é t ince l l e é c h a p 
p é e d e la lumière a v e c laque l le i l s 
étaient a l lés s e coucher . 

L e vo leur au bonjour, G. W a t t i e z , 
arrêté a n flagrant dé l i t , i l y a u n e h u i 
taine de jours , a é té asvanumaame samedi 
à 2 a n s d e prison. 

La Cssaiil municipal, après avoir entendu 
l'expooé de rscat des études faite* a s vas du 
protêt d'établis* eroeat d'us* distribution 
d'eaux anlablm dans la villa de Douai, a dé
cidé qull j a lieu de donner sais* A ea* étu
de* et do dresser ua projet et un devis des 
travaux qu'exigerait l'utilisation ds* sources 
da hassia s e r P u w à l i s s . Il s ouvert 
cet objet aa crédit de 1.000 fr. Ce crédit com
pris, a ta*, «si*, im a*. • mat»i Ma stade* 
piénesseslia* do l'importante question des 
eaux potassa* sa coûteront guère plus de 
10.000 fr , aioso «n'A Vai*aeie*anes, les étude* 
ont conta tS.OvSTr 

Pane ht nysass séana», M. le Maire a donné 
loasare d"oo» bJttra Sa Oocnite de la Société 

•t ht «rejet a* oata» 
•r te M e comavaaale 

anTqaalles coopére-

au Sénat dans le Brabant est M. Bisschoffs-
boim (Jonathan-Raphaël), né A Mayence, le 
1" mai 18J8 , qui a obtenu la grande natura
lisation, le 30 mai 1859 et a été élu ensuit* 
assaseur. Il paie an totalité fr. 9,070 80 c. 
d'iajmdls, dont 7,907 14 foncier, 830 06 par-
aoaaelle et 333 60 patentas. 

Apres M. Bisschoffsheim, vient M. Zaman, 
(Jo*eph-Emmanuel\ né A Bruxelles, le 18 mars 
1814. Il paie en totalité fr. 8,8*8 05, dont 
6.993 03 en contribution foncière, et 1,895 9* 
personnelle, patente* comprises. 

Ea troisième ligne, figure sur te liste M. 
Pas! Cteea de Lembeeq, qui paie en tnlalUé 
fr. 8,303.12. M. Claes «et né A Lamhosq l e 
21 Juillet 1818. 

Puis, noua trouvons sur cette même liste et r>ur te première fois S . A . R. 1* comte a s 
landre, qui paie un total do contribution* 

•'élevant s fr. 7 396.37, dont Mafce* de fon
cier et 4,037.84 de personnelle. Cas contribu
tions sont pavée* a Bruxelles, A Mull et A 
Boui Ion. 

Immédiatement après le comte de Flandre, 
aa n* 32 de la liste alphabétique Tient M. le 
vicomte Charles-Victor-Max.-Albertde S,>oel-
bargfa de Lovenjoul, A Bruxelles, né en cette 
ville le 30 avril 1836, et qui paie tr. 7.201.89 
d'impôts en totalité dont 6,009-67 de foncier 
et 1,192,2-2 de personnelle. 

One remarque A faiw, c'est que dan* las 
liste* des années précédentes, les impositions 
étaient généralement plus considérables. Ainsi 
il y avait tel censitaire qui pavait au-delA de 
10,000 fr. en totalité et qui n'est inscrit au
jourd'hui que pour 2,000 ou 3,00-} fr. d'impo
sitions. 

II. Frédéric Fortampa, sénateur de Bruxel
les, ftgure au livre sur te liste pour une sem-
m- totale de fr. 2.618,06 d'impôts qu'il pave 
A Ixelles, A Qraad-Btgard et antre* commu
ne*. 

M. Jutes MUou. ministre de* finances, n* à 
Vpree le 19 octobre 1810, est imposé sur cotte 
liste pour use somme totale do fr. 2,322.51. 
Il est indiqué comme étant domicilié A Wo-
luwe-Saint-L*mbert, et comme pavant ses 
contributions A Bruxelles, A Woluwe-^aint-
Lamb-r- et Woluwe-Sxint-Pierro, à Cmn-
hem et dans plusieurs commune* do* P i n -
dre». 

personnels . Tool le monde se rappelle 
s e s v i e u x mouchoirs à grands carreaux 
b leus . 

Le m é d e c i i qui l'a embaumé a d é 
claré qu'il était mort de faim. En effet, 
à 84 ans p s s s é s , le vénérable prélat a 
voulu observer, dans leur rigueur, l e s 
règles du carême : il faisait un très l é 
ger repas à midi et s e collation ins i 
gnifiante le soir. Lorsqu'il est mort, 
c'est un peu avant le souper , si c e peu 
de nourriture pouvait s'appeler ainsi. Il 
est tombé de faiblesse. 

En procédant à l'inventaire, s e s s e 
crétaires ont trouvé chez lui, une s o m 
m e de vingt-cinq francs en tout ! Par 
son testament , il laissait mille francs 
aux pauvres . Son neveu , qui est sou 
e x é c u t e u r testamentaire, a fait l 'avance 
de cet te s o m m e , qu i lui rentrera par 
l'arriéré du traitement épiscopal. 

Ce qui n'empêchera pas lee imbéci les 
de dire c o m m e par le passé ,e t avec l'ac
cent traditionnel : » 0 les prêtes ! » 

— A F F A I R E travaux. — L'inatruction 
de cette affaire marche rapidement. 
L'assassin a été confronté, il y a deux 
jours , a v e c sa femme et son beau-frère. 
Le sys t ème suivi par Movaux est de d é 
placer les responsabi l i tés , autant qu'il 
lui e s t poss ib le , e t de faire de sa femme 
une sorte de compl ice moral de son 
crime. 

L'affaire, p r é s u m e - t - o n , arrivera 
devant la conr d'assl? s dans la sess ion 
de la deux ième quinzaine du mois pro
chain. 

— BILLOIR. — Depuis son transfère-
mont à la Grande-Roquette , l'attitude 
du condamné Billoir n e s'est pas s e n s i 
blement modifiée. Il fume, joue aux 
cartes et cause tranquillement avec s e s 
gardiens- Il s e plaint seulement de la 
nourriture, qu'il ne trouve pas assez 
confortabl. ; le bouil lon et l e b œ u f de 
la maison no lui conviennent pas , di t - i l . 

Hier, il a reç i la visite de M. l 'au-
monier, avec li-quel il s'est entretenu 
pendant u n e heure. On a remarqua. 
après cette entrevue, que Billoir avait 
pleuré. 

Il a pris un refroidissement pendant 
sa promenade quot idienne. Toute la 
nui t il a é té agité; pendant sou som
meil , il parlait tout haut . 

Aujourd'hui, l e condamné a para 
tr iste e t fatigué. 

— L'SXFOSITION DE 1 8 7 t . — Voici l e s 
derniers rense ignements recueill is sur 
l'état d 'avancement des travaux do 
l'Exposition de 1878. , 

Le gros oeuvre comprenant soubasse
m e n t s e t substrucl ions e s t presque 
aobevé . Les entrepreneurs de construc
tions s'installent de toutes paru d tus 
leurs chantiers respectifs . La compagnie 
de Pives-Lille vient d'établir dans l'ave
nue de la B o u r d o n s a y e , une bsrraqoe 
en planche o ù vont travailler s e s em
p loyés . 

La maison Moissant, chargée de la 
couverture d'une partie du palais , va 
faire transporter son matériel sur les 
l i eux . 

Oa s 'occupe déjà de la pose des char
pentes en fer. 

Les remblais du jardin d'horticulture 
sont très-avancés. Oa commencera l es 
plantations à la fin de la semaine. C'est 
du reste la saison la plu3 favorable pour 
la transplantation des arbres de hauts 
futaie. 

Les chiffres su ivants donneront u n e 
idée du m o u v e m e n t qui règne dans le 
Champ-de-Mara : il y a 1,150 voitures; 
650 servant aux remblais , 390 aux moel
lons , 75 aux terres végéta les , et uu cer
tain nombre de manœuvres sont o c c u 
pés à divers transports; e n tout 1,520 
ouvriers . 

Les travaux du Trocadéro n e mar
chent pas moins act ivement . Malgré la 
profondeur des tranchées , l es piliers des 
phares sont construits et l es travaux 
pour ré tabl i s sement des calorifères du 
pavil lon central sont à peu prés termi
n é s . 

Los fondations d s la cascade sont 
très avanoéss . D e s ingénieurs ont é t é 
chargés de faire cho ix d e rochers daas 
l a foret de Fontainebleau. 

La place ta Troeadéro, agrandie par 
sui te des e a m e e a t s U o n s e t d e s travaux 
de terrassements , sera d'un facile accès 
pour l e s p iétons s t pour l es vo i tures . 

ment permis de reconnaître les restes 
d'un gi let de laine de couleur rouge que 
perlait le j e u n e soldat. Les formalités 
légales une fois accompl ies , la famille 
G.. . a fait transporter le corps dans s o n 
caveau, au cimetière Montparnasse. 

Presque tous l es corps avaient été 
enterrés habi l lés . On a trouvé sur plu
sieurs d'entre eux quelques p ièces de 
monnaie et des bijoux. Un soldat avait 
un couvert d'argent dans l'une des p o 
ches de sa capote . 

Aucun mouvement funéraire, aucun 
tombeau n'a é té é levé sur les deux f o s 
s e s du cimetière où l'on a déposé les 
restes de oes soldats , l'argent faisant dé
faut et la municipal i té de l 'Hayn'ayaut 
pu faire aucun sacrifice. C'est M. le curé 

«rai « e respectent r ien, p a s mémo la 
mort devant laquelle chacun e s d é c o u 
vre e t s' incline, s e sont b ien gardés de 
perdre cette occasion de répandre leur 
haine bil ieuse et fétide sur la mémoire 
d'un h o m m e de b ien . N e pouvant rien 
dire contre l 'homme public , qai fat un 
d e s plus grands chirurgiens de notre 
époque , contre l 'homme privé qui p r é 
férait à tout l e s douceurs int imes de la 
v ie de famille, et qui , le soir, u n s fois 
sa grande tâche termûiée , n'aimait rien 
tant qu'à se repeser au mil ieu des s iens , 
ne pouvant , quelques efforts qu'ils fis
sent , trouver le défant de la cuirasse , 
mais voulant à tout prix, coûte que 
coûte , qu'il ne fût pas dit qu'un h o n 
nête homme pût quitter cette terre sans 
qne sa mémoire fût soui l lée par eux , i l s 
n'ont trouvé rien de m i e u x que de faire 
revivre une sotte histoire du temps 
passé, arrangée, machinée par des e n 
vieux qu'un honnête h o m m e e t qu'un 
homme de talent groupe toujours autour 
de soi. 

Celte histoire , il faut lui donner èe» 
justes proportions; il faut la débarrasser 
des calomnies qu'elle a engendrées , e t , 
ce que Dolbeau n e voulait pas qu'on lit 
de son vivant , tant il méprisait l 'opi-

— EXHUMATION DUS SOLDATS TUSB A 
L'HAY. — L'opinion générale était qne 
7 A 800 h o m m e s environ avaient dû être 
enseve l i s dans l e territoire d s l 'Hay. 
Cependant, les recherches minut ieuses 
que l'on vient de faire n'ont amené la 
découverte q u e de quarante tumuii dans 
lesquels on s trouvé cent s o u a n t e - d i x -
huit eorps seu lement , dont un tiers e n 
viron appartenant à l'armée e n n e m i e . 

L'opération délicate de l 'exhumation 
des corps a e u lieu sous la survei l lance 
d s l'autorité, par l e s so ins d'un adjodi-

' cataire auquel 1s plupart des vict imes 
fussent i n c o a a a e s ; cette opération a l 
donné lieu à que lques s c è n e s vraiment ! 
t. uohantss . 

M. G. . . , employé supérieur de l'ad- I 
ministration des pos tes , dont l'un d s s 
fils avait é té t a é dans un de c e s corn-
ba i s , a voulu ass ister , en compagnie de 
M. l'abbé R->ux, curé de l ' H i y , à l'ou
verture de la fosse dans laquel le , me 
des rense ignements précis , devait sa 
trouver le corps de son enfant. Cette j 

de l'Hay qui fait tous les Irais dn ser- i nion de s e s délateurs , il est un devoir 
pour nous de le faire, maintenant qu'il 
n'est p lus , pour que sa mémoire n'en 
soit pas atte inte . 

C e l a i t dans les dernières journées d-; 
mois de mai 1871 . La commune venait 
d'être écrasée , e t l'ordre était arrivé de 
faire sortir des hôpitaux 1er fédérés 
dont l'état le permettait e: de l e s rem
placer par c e u x de nos pauvres so ldats 
b lessés qui n'avaieut paa encore rc çu de 

j so ins . L^ 28 mai , daas la mat inée , Dol-
I b'-au indiqua dix malades qui devaient 
! sortir et apposa sa signature a bas des 
i pancar te s . ee qui s e fait onj'iur.- et sans 

quoi ce mouvement ne pouvait s'effec-
' tuer. Le soir, à quatre heures , il reviut 

c o m m e d'habitude, faire sa vis ite ; un 
; é l ève du service le rencontra dans un 
I des corridors de l'hôpital, arant qu'il 

ne montât dans ses salles e t là lut an
nonça qu'un do cenx désignés dans la 
matinée n'était pas sorti de l'hôpital, et 
qu'il y était caché . Dolbeau eut alors un 
mouvement d'emportement de voir ses 

: ordres m é c o n n u s , et s'écriant qu'il n e 
voulait pas que sa signature fût com-

: promise , qu'il fa l lut rechercher cet i n -
i dividu qui n'était autre qu'un l ieutenant 
' d . s vengeurs de Flourens , il s e dirigea 
: vers le pavil lon des femmes. 

Dans le chemin q i'il fit ainsi , U r e n 
contra l'officier commandant le posta 
•roi arrivait, attiré par les éc lats de voix 

I II fut pa ce la m ê m e m s au courant de 
c qui était survenu ; il chercha avec 

| s e s so ldats , c i trouva, caché dans le 
jardin da l'asuaOnier, le pauvre diable 

: qui , du reste , ne fut nul lement fusil lé, 
i a ins i qu'on l e prétendit , et qui revint 
j m ê m e , que lques jours après, consulter 
j Dolbeau. 

C'est ainsi que s e sont passées l e s 
choses , et c'est autour de cet ac te , si 

1 s imple , si naturel en l u i - m ê m e , qu'on a 
sou levé tout c e bruit, qu'on a échafau-
dé tant de calomnies , tant il est facile, 
eu dénaturant quelque p e u les faits, 
d'en accroître s ingul ièrement l ' impor
tune j . 

— S. À. R. Gustave de W a s a , fe ld-
maréchal dans l'armée autr ichienne , de
puis 1819, e s t en ce m o m e n t très grave
ment atteint d'une maladie de nerfs. Le 
prince est aujourd'hui dans sa soixante-
d ix - sept i ème année . 

Fils du roi de Suède Gustave IV-Adol-
phe , qui abdiqua en 1809 et mourut en 
1837 , l e prince de W a s a est le dernier 
représentant de cette antique et illustre 
famille. Il épousa en 1838 L o u i s e - A m é 
lie Stéphanie , fille de la grande d u c h e s s e 
de Bade qu'avait adopté Napoléon V. 

D e ce mariage naquit une tille unique , 
Caroline- Frédérique, aujourd'hui reine 
de S .xe . 

L'Empereur Napoléon III avait , d 'a
près l es conse i l s de son ami e t allié le 
duc de Brunswik, sér ieusement caressé 
un projet de mariage avec la princesse 
Caroline-Frédér que, sa cous ins s u deux
ième degré. Mais les puissances d e 
l'Europe se soucièrent peu de I-ii voir 
contracter une al l iance qui l'eût sasat 
rapproché des grandes familles régnan
tes Elias avisèrent , e t la princesse Caro
line épousa le 18 juiu 1853 , le prince 
royal de S a x e . 

— L A CASSETTE ou MARQUIS DE P A S -
TORET. — Le chroniqueur du Sport ra
conte la curieuse odyssée de la casset te 
du marquis de Pastoret dans l e s d e r 
nières années du règne de L o u i s - P h i 
l ippe : 

« Le marquis de Pastoret , qui était 
alors l'agent principal en Franco du 
comte de Chambord. avait déposé , chez 
u n s d a m s d s son int imité , avant de 
partir pour Frohedorff, une casset te ren
fermant des papiers de la p lus haute 
importance . A s o n retour, il courut 
chez sa dépositaire : 

—Ma cassette I lui demanda- t - i l dès 
son entrée dans le salon. 

— Votre casset te , mon cher marquis? 
Donnez moi so ixante mil le raisons pour 
me la reprendre et je vous la rends. 

L i marquis était h o m m e de goût . 
D.-pe, il sut faire contre-fortune b o n 
coeur. 

— V J U S les s u r e s demain , madame , 
se contenta t-il de répondre, e t il sortit 
en s' incliuant. 

— Demain, fit menta lement la d a m e 
u n e fois restée s e u l e , c 'est b ien l o n g ! 
Et puis , uns telle facilité à accepter m a 
propos i l ioa . . . Al lons à la préfecture d<i 
pol ice . 

Ce qui fat dit fut fait. 
Notre fille d'Eve conte son oas à M* 

Dolessert e t conclut e a disant : 
— M. de Pastoret me d o n n e s o i x a n l e 

v ice qui doit avoir l ieu aujourd'hui et 
qui occasionnera une dépende de 4 00 à 
500 francs. 

M. l'abbé Roux n'a du reste rien né
gligé pour donner à cet te cérémonie fu
nèbre une grande so lenni té . 

— Une intéressante stat ist ique, pu
bliée par le Moniteur vinico'e, sur la 
récol le des vins en 1876. Cette récolte 
est évaluée à 4 1 . 8 t 8 . 0 0 0 hectol i tres , 
c'est-à-dire à la moitié de la récolte pré
cédente , qui avait atteint 8 3 , 6 3 2 , 0 0 0 
hectol i tres . 

r^es départements qui ont donné la 
production la plus é l evée en 1876 s o n t : 
l'Hérault, C,455,000 hectol itres; la Cha
rente-Inférieure, 2 , 8 7 5 , 0 0 0 hecto l i tres , 
l 'Aude ,2 ,626 .000 hectol itres; la Gironde, 
1 ,961 ,000 hectol i tres; la Charente, 
1 ,730,000 hrctol . ; l 'Yonne, 1 ,246,000 
hectol i tres; S a o a e - e t - L o i r e , 1 .165 ,000 
hecio!i lres; la Loire-Inférieure,1 ,091.000 
hectol i tres; le P u y - d e - D ô m e , 1 .089 ,000 
hectol itres; la Vienne , 1 ,024 ,000 hecto
litres; les Pyrénées-Orientales , 978 ,000 
hectol i tres: la Côte-d'Or, 936 ,000 hecto
litres, e tc . 

Do 1830 à 1876, les récol tes ont varié 
c o m m e il suit : 

A N N K B S HBCTOLITBBS 

1830 15.283.0V0 
183a 36.476.000 
1840 4S.48fi.lKH» 
1845 50.140.OUO 
1850 45.-206.090 
185S 15.178.000 
tSfiO 39.584.00V 
1866 «8.924.000 
1866 83.917.000 
1X<;7 3X.a69.0tH/ 
1868 90.109.000 
18S9 71.378.060 
1870 53.538.000 
1871 57.Osé.000 
1871 80.838.000 
1873 36.770.000 
18^4 73.146.00'! 
1875 83.«33.006 
1o76 41.84*.000 

La plus faible récolte du s ièc le ré
pond à l'année 1554; l'oïdium sévissait 
depuis trois ans , et la production total • 
des v ignobles s'est abaissée à 10 ,824 ,000 
hectol i tres . La récolte la plus é l evée a 
é'.é obtenue en 1875; malgré les ravages 
du phyl loxéra, les v ignes ont produit 
8 3 , 6 3 2 , 0 0 0 hectol i tres . 

Dans l s dernière période décennale 
(1867-1876) , la récolte m o y e n n e est de 
5 3 , 5 8 9 000 hectol i tres . 

— L'ALCOOMÈTRE. — La Commission 
du contrôle de l 'alcoomètre vient de re
prendre le cours de s e s travaux.Dans sa 
dernière s é a n c e , el le a entendu les e x 
plications de M. Vach-'t sur les incon
vénients de la multiplicité des ins tru
ments servant à apprécier la r ichesse 
des spiri tueux. Les Charentes emplo ient 
l s Tessa; Montpellier l s Jlorie; le Nord 
le Cmrtier, ai l leurs l 'alcbomèlre c e n t é 
simal. Tous c e s instruments différent 
entre e u x , et ceux m ê m e s qui sont 
construits sur un mètre type , ne sont 
pas comparables à cause du défaut de 
contrûle. La Commission à fait venir de 
l'étranger un certain nombre d'alcoomè 
très , M. Vachet a expl iqué comment c e s 
instruments sont soumis à un contrôle 
légal en Prusse , en Autriche, en N o r -
w é g e ; seule l s France qui s inventé 
l 'alcoomètre n'a pas de contrôle; tout 
est laissé à l'arbitraire des cous, truc teurs. 
La Commission s décidé qu'elle ferait 
appeler l e directeur des poids e t m e s u 
res de l'Agriculture et ie directeur des 
contributions indirectes , pour s e c o n 
certer avec e u x sur u a m o y e n d'établir 
le contrôle des s loaomètres , et mettre 
ainsi un terme aux procès qui éc latent 
à chaque in-tant entre la régie e t l e s 
négociants par le fait de la discordance 
des ins trumenta . La PROFESSEUR DOLBEAU. La 
chirurgie française v ient de faire une 
parte irréparable. Le professeur Dolbeau 
était en e f M le représentant l e plus au
torisé des grandes traditions chirurgi
ca les , et chacun s'accordait à lui recon
naître c e s qual i tés à la fais bri l lantes a i 
sol ides qui av i i en t tant contribué à l s 
réputation do Néle ton , dont il était du 
reste l 'élève e t en que lque sor t s le suo -
cajasonc. L s vide i m m e n s e qu'il laisse à 
l'AossJîsnJa, daas l es hôpi taux , à la 
Faculté é e médec ine dont i l était u n e 
des g lo ires , e s t reconnu de tous s e s 
col lègues; m a i s il est encore moins 
grand q u e ce lui que ressentent s e s «mis 
et ses é l èves . Aussi e s t - c e avec s t u 
peur et dégoût que tous ont accueil l i la 
lecture des articles consacrés par l e s 
journaux républicains au professeur 
Dolbeau . 

Leass rédacteurs , q u e Bien n'arrête 
la voie impie qu'i ls s e sont tracée : 

mille francs 4e s a casset te ; Donnea-
m'en cent asil le, e t j e vons l s livre. , 

Soit ! madame, réplique le préfet ; 
mai» r assauts e s t tsef) importa»»* p o -
«tre conc lue aena l'svts préalable d 
roi , Sa Majesté e s t a u x Tuileries , v e u f 
les m ' a c c o m p i g n e r s u palais . 

On se rend s u château. 
L'histoire de l à casset te est de a o 

veau racontée au roi. Le monarqo 
prat ique, feint d'y prendre le p lus 
intérêt ; pu i s , quand la vis iteuse 
bien affriandée, il demande à voir l'o 
j e t mis en adjudication. La dame, t o 
heureuse , l e lui donne . Alors, sonar 
un officier de serv ice , et sans ouvrir lr 
coffet. 

— Portez de m s part, dit le roi, 
sur le champ, cette casset te au marqu 
de Pastoret et dites-lai que j e sa i s h e u 
reux d'avoir pu lui être agréable. 

C'était jouer en roi. 
UN CHASSEUR DS RENARDS TRAQO 

PAR DES LOUPS. — On écrit de Nice ar 
Débats: 

« Un de c e s excentr iques habit* 
dont fourmille la colonie étrangère 
ton les nos stations s'étant piqué d'arao» 
propre, parie de rapporter d s s e s exoar 
s ious un ou deux renards. 

» Il part en campagne muni de ter 
un matériel de chasse e t gravit, m~ 
la ne ige , le liane des montagnes 
montrent leurs crêtes sourci l leuses 
ce la de la frontière. C'est là que v i v -
les renards, à oa qu'il croit, et c'est 
qu'il établit son embuscade . 

> Cependsnt les amis du.Nemrod, ia 
quiets de ne pas le revoir après quel 
jours de c h s s s e , s e décident à aller à 
i «cherche. Trois de s e s compatriotes 
mettent en campagne, s'efforcent 
suivre sa pis te , demandent des renaet-
g n e m e n t s , escaladent d'affreuses gorges 
et , finalement, vers la nuit , se trouvent 
e n face dn plus inattendu spectacle e t 
de la plus terrifiante s c è n e . 

* Devant e u x une grotte peu é l evée 
et peu profonde, à l'entrée de laquelle 
flambant des monceaux de petits bol" 
et de ronces , e t , en avant de ces feux, 
deux quadrupèdes à l'œil flamboyant, 
deux énormes l enps montant la garde. 

» Faire feu sur c e s sent inel les , e n 
tuer uns et mettre l'autre en fuite, fat 
l'affaire d'un moment . Puis , s e précipi 
tant vers la grotte, i ls trouvèrent leur 
intrépide ami occupé à faire d s s fagots 
avec lesquels il entreterait I feux qui 
depuis ving' quatre heures le préser 
vaient de l'atl; que des loup J. Ses m u 
nit ions étaient épu i sées , e t l e m a l h e u 
reux , auquel allait manqeer le combus
tible, voyait arriver l s moment prochain 
o ù lea loups , que n'effrayaient p lus l e s 
flammes, se jetteraient sur la i . 

» On peut penser si l e s trois amis 
furent heureux de délivrer l'infortuné 
chasseur, qui jura d s n e plus chasser l e 
renard. » 

COLONISATION DE L'ALOÊRIZ. Ls 
général Chanzy vient d'arrêter pour cet te 
année un programme d e colonisa
tion do l'Algérie. D'après o* programme 
dit le Journal des Débats,^ les deman
deurs de concess ions de terre e n 
Algérie n'ont qu'à adresser au préfet 
du département ou au général chargé de 
l'administration du territoire sur lequel 
i ls désirent s'établir, une sommiss ioa 
avec un é lat de rense ignements rempli 
par le maire d e leur commune . 

Dans les quinze jours qui su ivent la 
réception de ce t t e p ièce , l e préfet ou l e 
général fait connaît ie à l ' intéressé si s a 
demande pue t être accuei l l ie ou non .dans 
le premier c a s , ce lu i -c i reçoit un acte 
provisoire de location qui loi donne droit 
au passage gratuit de Marseille en Algérie, 
e t aux avantages accordés par les Com
pagnies de chemins de fer aux familles 
d'agriculteurs de la métropole qui s e 
rendent c o m m e co lons e n Algérie. Ces 
avantages consistent notamment dans le 
transport des personnes à moit ié prix 
da la troisièmr c lasse du tarif général , 
chaque émigrant ayant droit en outre 
au transport de 100 ki logrammes de ba* 
g a g e s . 

Si tous les lots de la localité dés ignés 
par le pétit ionnaire sont pris lorsque la 
demande parvient à l'autorité c o m p é t e n 
te , il en est prévenu immédiatement , 
afin qu'il pu i s se porter son cho ix sur 
un autre point et renouveler sa deman
d e . 

Le pétitionnaire admis est informé d s 
l 'époque à laquelle s e » installation peut 
avoir l ieu de façon qu'il n'éprouve au
cune perte de temps on d'argent. 

La conteuance de chaque lot es t pro
port ionnée à la composi t ion de chaque 
famille à raison de 10 hectares au p'us 
et 3 hectares au moiu* par tête d'hom
m e , d e femme et d'enf int , les g e n s à 
gage ne comptent pas . 

A l'expiration de la c inquième année , 
l e bail sera converti e n titre définitif d e 
propriété,sous l s s imple réserve de ne pas 
vendre, pendant une nouvel le période 
de c inq a n s , à tous indigènes n o n natu
ralisés. Pendant cinq ans , le concess ion
naire d e v e n u propiétaire sera , affranchi 
de tous impôts qui , devant être perçus 
s u profit de l'Etat, pourraient être éta
bl is sur la propriété immobil ière e n Al
gérie. Enfin les soc ié tés qui s 'engage
raient à construire et à peupler .dans a n 
but d'industrie e t de colonisat ion, un ou 
plusieurs v i l lages , pourront recevoir des 
concess ions d s terre, mais à charge par 
e l l es d'en o n s e n t i r l s rétrocess ion au 
profit de familles d'ouvriers ou d s culti
vateurs d'origine fraosise . Ces rétroces
s ions devront s'effectuer daas l e s délais 
qui seront st ipulés par IHsatoraistrsJiou, 
de concert s v e c la soc i é t é . 

Le docteur avait dit, en quittant Mme Bar-
banchu, dont le mari s'était ali é: 

— Ça n'est pa* grave. Lasoiiude, «sbrihté, 
etc.; le* prodromes d* la aas'edie ao sont sas 
i nquiétants. 
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